
 

SAVOIR-VIVRE ET RESPECT ! 
 

Les 3 règles d’or de la tonte du gazon 
1. Le sommeil de vos voisins vous respecterez : 

avant 08h30, votre gazon ne tondrez pas. 
2. Une pause de midi vous observerez. 
3. Après 20h30, votre tondeuse rengainerez et 

profiterez du calme retrouvé 
 
Merci de contribuer à la tranquillité du voisinage ! 

 

 

 

Dépôts non conformes 
  

1. Les amendes peuvent s’élever de 20 à 1'000 francs 

2. Des frais administratifs sont appliqués 

3. Les frais directs sont refacturés 

 

Ceci s’applique également aux dépôts non 

conformes à la petite déchetterie de Ponthaux et 

de Grolley 

- Sacs déposés à côté des containers 

- Plastics mélangés au papier 

- Berlingots dissimulés dans le papier 

 

Tolérance zéro, par respect pour notre personnel 

communal et pour tous les citoyens qui 

respectent les règles. 

 


